
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

          Comité syndical du 14 octobre 2016 

L’an deux mil seize, le 14 octobre à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois 
s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 6 octobre 2016 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    18 

Pouvoirs :   2 
   Absents, excusés : 12 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :madame  Françoise LANOUE, messieurs 

Pascal AUGENDRE,  Pascal COLLIN ,  Bernard JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE , Pierre 

MANCION, Michel SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  

messieurs  Dominique BURLAUD  , Michel DE PAULE , Alain MANSSENS( présent jusqu’au point 

2)  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD :messieurs Dominique DUBREUIL, Jean Paul 

JOLIET; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : :messieurs Olivier COMBETTE, 

Patrick HENRY ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur Thierry 

PORIKIAN ; SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur André 

DELAVAULT ; COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Jean-Paul CHERRIER. 

POUVOIRS 

Monsieur Roland GILBERT a donné pouvoir à M. Thierry PORIKIAN ; Madame Edith MICHELIC a 

donné pouvoir à M. Dominique BURLAUD. 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :messieurs  Bertrand DESNOIX  , Guy 

THOMAS  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :messieurs Michel PERRIOT, Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES 

ARNON BOISCHAUT CHER  : monsieur Christian FAUCHER  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY 

GRAND SUD : :mesdames Brigitte REBMANN,  Chantal TRAVERS,   monsieur Nicolas NAULEAU ;  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : monsieur  Guy SAMIERI ; ; COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs François RICHARD ; SIVOM SIVOM 

SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur Jean-Luc CHARACHE   ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET. 

 Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 



COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 14 octobre 2016 

 

Délibération n° 2016-DC00025 

 

AVENANT DE CESSION DU MARCHE DE TRI DES CORPS CREUX ISSUS DE LA         
COLLECTE SELECTIVE CONCLU AVEC SITA 

En raison de la restructuration de ses activités, la société SITA va fermer son centre de tri situé à 
Bourges. 

Elle propose de céder le marché conclu entre le SMIRTOM et SITA en juin 2013 (avec effet au 1er 
janvier 2014) à la société CTSP Centre . Toutes les clauses du marché initial seront maintenues. 

Le comité syndical examine le projet d’avenant qui suit. 

Avenant n°1 portant transfert du titulaire du lot 1 
(Tri des corps creux issus de la collecte sélective) 

Entre : 
 
SMIRTOM du Saint-Amandois 
Avenue Général Morel 
18200 DREVANT 
 
Représenté[e] par Son Président, Monsieur Bernard JAMET, dûment habilité à signer le présent 
avenant par délibération en date du …… 
 
Ci-après désigné[e] « le cédé » 
 
D’une part, 
 
Et : 
 
SUEZ RV Centre Ouest, société anonyme au capital de 3 930 692 euros, dont le siège social est situé 
6, rue Gaspard Monge à Montlouis-sur-Loire immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de TOURS sous le n° 343 004 511, 
 
Représentée par Monsieur Philippe GAUTIER, Directeur d’Agence Collectivités Centre, 
 
Ci-après désignée « le cédant » 
 
CTSP CENTRE SAS, société  au capital de 2 750 320 euros, dont le siège social est  situé 147 Route 
des Quatre Vents 18000 BOURGES, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
BOURGES sous le n° 382 119 238 00030, 
 



Représentée par Monsieur Gilles PEYROUTET, Directeur Général, 
 
Ci-après désignée « le cessionnaire », 
 
D’autre part, 
 
Il est préalablement rappelé ce qui suit : 
 
Par Marché, notifié en date du 17 juin 2013, le SMIRTOM du Saint-Amandois a confié à SUEZ RV le 
tri des corps creux issus de la collecte sélective (ci-après « le Marché ») sur son centre de tri de 
Bourges. 
 
Ce Marché est passé pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2014 avec la possibilité de le 
reconduire 2 fois un an. 
 
Compte tenu de la restructuration de ses activités pour des raisons économiques, SUEZ RV a décidé 
de fermer son centre de tri.  
 
Le Cessionnaire dispose quant à lui d’un centre de tri à BOURGES (18), Route des Quatre Vents. 
 
Dans ce cadre, le Cédant souhaite transférer au Cessionnaire le Marché susvisé, étant ici précisé que ce 
dernier s’engage expressément à reprendre les personnels affectés à l’exécution dudit Marché. 
 
Le Cessionnaire bénéficiant de l’ensemble des références techniques et financières et des 
qualifications nécessaires à la satisfaction des obligations prévues pour la réalisation du Marché, les 
Parties sont convenues de matérialiser l’approbation du Cédé à la cession dudit Marché au profit du 
Cessionnaire, dans le cadre du présent avenant. 
 
Au vu de quoi il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1er - Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de transférer le Marché conclu entre le SMIRTOM du Saint-Amandois 
et SUEZ RV pour le tri des corps creux issus de la collecte sélective, à la société CTSP CENTRE, à 
compter du 1er novembre 2016. 
 
Article 2 – Prise d’effet  
 
A effet au 1er novembre 2016, et sous réserve de toute procédure légalement requise aux fins de rendre 
les présentes exécutoires, le cessionnaire est substitué au cédant dans ses droits et obligations à l’égard 
du cédé nés du contrat susvisé. 
 
Article 3 – Modalités de paiement 
 
A compter de la date de prise d’effet, le SMIRTOM du Saint-Amandois honorera les factures émises 
par CTSP CENTRE sur le compte référencé comme suit :  
 
Nom de la Banque : BNP PARIBAS 
Code Banque : 30004 
Code Guichet : 00220 
N° de compte : 000 100 10040 
Clé RIB : 65 
 
Article 4 – Clauses non contraires  
 



Les autres clauses du dit marché demeurent inchangées sauf en ce qui touche à la personne du titulaire. 
 
Article 5 – Marché et avenants 
 
Le présent avenant sera annexé à l’original du marché pour valoir transfert du titulaire.  Une copie de 
l’ensemble du Marché et de ses avenants sera remise au Cessionnaire. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, accepte l’avenant proposé et autorise le 
président à le signer. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

  Le président, 
 
 
 
  Bernard JAMET 

 


